
                        CHARTE DU MEDIEVOLE 

 
PREAMBULE : 
 
La fête médiévale de Pennautier ne pourra exister et perdurer que grâce à ses 
médiévoles qui année après année, la feront vivre dans le labeur et la bonne humeur. Il 
n’en reste pas moins qu’être médiévole obéit à certaines règles de base, consignes 
élémentaires qui n’entament en rien l’aspect festif de la manifestation. 
 
ARTICLE 1 : HORAIRES ET DATES 
 
La fête se déroule du samedi 22 juin au dimanche 23 juin 2013. 
 
Le samedi de 10 h 00 à Minuit 
Le dimanche de 10 h 00 à 19 h 00. 
 
ARTICLE 2 : MONTAGE ET DEMONTAGE DE LA FETE 
 
Le montage se fera du vendredi 14 juin au vendredi 21 juin 2013. 
Le démontage se fera du lundi 24 juin au dimanche 30 juin 2013. 
 
ARTICLE 3 : INSCRIPTION ET FRAIS DE DOSSIER 
 
En contrepartie de la prise en charge des repas, des boissons, du prêt des costumes et de 
votre protection civile et juridique pour la durée de la manifestation, il vous est 
demandé une participation de 10 €.  
 

Tout médiévole doit compléter une fiche médiévole et la 
retourner à l'adresse de l'association ci-après ou la déposer à l'accueil de la mairie 
de Pennautier accompagné du règlement de 10€ à l’ordre de La voie de la louve, 
 

Par la signature de cette fiche, le médiévole s'engage à respecter le 
présent règlement. 
 
Pour les mineurs, la fiche médiévole doit obligatoirement être signée des parents 
et d'un responsable choisi par le mineur, qui s'engage à veiller sur lui le temps de 
la fête. 
 
 
ARTICLE 4 : DROIT A L'IMAGE 
 
Le médiévole autorise l'association «  la voie de la louve – lo camin de la loba » à utiliser 
son image pour la promotion de la manifestation pendant ou en dehors de son 
déroulement dans le cadre du respect de l'intégrité physique et morale de la personne. 



 

ARTICLE 5 : LOGISTIQUE 
 
Durant le temps de la fête, le médiévole doit être costumé (les costumes peuvent être 
fournis par l'association). 
L'association remettra au médiévole une carte par repas +  4 cartes boissons par jour 
sous réserve, bien sûr, d'avoir « mis la main à la pâte » dans la journée. Les repas seront 
servis en même temps que ceux des troupes, En cas d'affluence dans les files d'attente, 
merci aux médiévoles de bien vouloir laisser la priorité à ces derniers. 
 
 
ARTICLE 6 : COMPORTEMENT 
 
Tout médiévole doit impérativement respecter les consignes données par son 
responsable de secteur, notamment en ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'hygiène, ainsi que les arrêtés municipaux. 
Il est tenu d'adopter un comportement correct et courtois envers les visiteurs, les 
organisateurs, les autres médiévoles, les riverains, les exposants, les représentants de 
l'ordre ou des collectivités. 
Tout médiévole dont le mauvais comportement aura été signalé sera exclu sur décision 
des membres du bureau. 
Aucun médiévole n'est autorisé à accepter de l'argent en son nom (pourboire ou autre). 
Toute somme perçue devra être reversée à l'association « la voie de la louve – lo camin 
de la loba ». 
 
ARTICLE 7 : MATERIEL 
 
Tout médiévole doit respecter le matériel et l'outillage prêté par l'association. 
Il se doit, également, de respecter le costume qui lui est confié et le restituer dans les 
jours qui suivent la fin de la fête, propre si possible. 
 
ARTICLE 8 : SECURITE 
 
Vous allez vivre pendant quelques jours dans un esprit de fête, vous allez côtoyer du 
matériel qui coupe (scies, tronçonneuses, coupe-jarrets...) qui brûle (crêpière, barbecue, 
feux, soleil...) qui pique (électricité, aiguilles, pointes...) qui mord (animaux de tout poil, 
responsables de secteurs...) et bien d'autres encore. Attention en particulier à la fatigue 
et la précipitation qui peuvent engendrer un geste malheureux ! 
 
ARTICLE 9 : DISPONIBILITE 
 
Sans être corvéable, le médiévole doit faire preuve d'entraide avec l'ensemble des autres 
médiévoles. 
Tout médiévole assurant la figuration pendant la fête doit être prêt à intervenir pour en 
assurer le bon déroulement (sécurité, organisation, logistique...) 
 
 
ASSOCIATION LA VOIE DE LA LOUVE – LO CAMIN DE LA LOBA 
 
Présidente : Carole Chatellard 425 chemin de Trapel 11620 Villemoustaussou 
Mail : francois.chatellard@sfr.fr            Tel : 06.20.73.21.26 
site : http://pennautier-medieval.wifeo.com  
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